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Département du MORBIHAN 
Arrondissement de VANNES 
Commune de LOCQUELTAS 

 
 

COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  
DU 15 MARS 2021 

 
Nombre de 
Conseillers en 
exercice 

 
19 

 
L'an deux mil vingt et un, le 15 mars à 20 heures 00, le Conseil 
Municipal de la Commune de LOCQUELTAS, dûment convoqué, 
s’est réuni en session ordinaire, au lieu habituel de ses 
séances, sous la présidence de Monsieur GUERNEVÉ Michel, 
Maire. 

Nombre de 
Conseillers 
présents 
Procurations 

 
19 

                       
                       0         

Date convocation : 11 mars 2021 

 
Présents – GUERNEVÉ Michel, LE ROCH Michel, HARNOIS Valérie, SANCHEZ Patrick, BARON 
Hélène, JAN Hervé, JACOB Claude, DUBOIS Colette, DONARD Georges, NICLAS Marylène, 
PENVERN Anne-Laure, GODEC Sébastien, MAUPAY Clémence, YANNIC Angélique, 
PEDRONO Philippe, GRONNIER Jean-Louis, ALLAIN Christophe, JEGOUSSE-GARCIA 
Isabelle, LENGRONNE Marcel. 
 

Secrétaire de séance : JAN Hervé. 
 

 

COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 8  FEVRIER 2021 : 
 
Monsieur Michel GUERNEVE, Maire, propose à l’assemblée le compte-rendu de la séance précédente. 
Monsieur Christophe ALLAIN présente ses excuses pour son absence, et souhaite apporter une 
clarification quant au débat concernant les vestiaires du foot [voir en questions diverses]. 
Le conseil municipal à l’unanimité approuve le compte-rendu. 

 

 

OBJET :  APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2020 « COMMUNE »  
(Délibération n°2021.03.13) 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,  
Vu le budget primitif de l’exercice 2020 et la décision modificative qui s’y rattache, les titres définitifs 
des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des  mandats  délivrés,  les  
bordereaux  de  titre  de  recettes,  de  mandats,  le  compte  de gestion  dressé  par  le  receveur  
accompagné  des  états  de  développement  des  comptes  de  tiers ainsi que les états de l’actif, du 
passif, des restes à recouvrer et des restes à payer, 
Considérant que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au  
bilan de l’exercice 2020, celui de tous les titres émis et de tous les mandats de paiement ordonnancés 
et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures,  
Considérant   que   les   opérations   de   recettes   et   de   dépenses   paraissent   régulières   et 
suffisamment justifiées, 
 
Monsieur  Le  Maire  rappelle  que  le  compte  de  gestion  constitue  la  reddition  des  comptes  du 
comptable  à  l'ordonnateur.  Il  doit  être  voté  préalablement  au  compte  administratif.   
 
VOTE : 
 
1°) Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire ; 
2°) Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2020 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires et budgets annexes ;  
3°) Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ;  
 
Entendu l’exposé, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité : 



Fait et délibéré en mairie le jour, mois et an susdits, 
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APPROUVE le compte de gestion 2020 « commune » du trésorier. Ce compte de gestion, visé et  
certifié conforme par l'ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part sur la tenue des 
comptes. 
 

 

OBJET :  APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 « COMMUNE »  
(Délibération n°2021.03.14) 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,  
Vu l’approbation du compte de gestion 2020 « commune » du trésorier, 
 
Monsieur Michel LE ROCH, adjoint aux finances, expose le compte administratif 2020. Une présentation 
sous forme de camembert est également proposée, c’est une nouveauté. Tout cela est en lien avec le 
débat d’orientation budgétaire présenté le 25 janvier 2021. 
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Monsieur Michel LE ROCH précise que la régularisation de la DSC (113 970 €) explique la hausse des 
dépenses. Par ailleurs, le coût du covid pour la commune a été évalué à 90 000 €. En dehors de ces 2 
points particuliers, les charges ont été maitrisées. La masse salariale nette, après déduction des aides 
de la CAF et remboursements de la part incombant à Locmaria, est de 555 452 €. 
Les subventions ont pour leur part augmenté de 9,36%, lié à la croissance des effectifs à l’école Saint-
Gildas.  
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Monsieur Michel LE ROCH précise que la régularisation de la DSC (170 728 €) explique la forte hausse 
des recettes. Le solde de cette DSC étant de 56 758 € nets. Par ailleurs, le confinement lié au covid 
entraine une perte d’exploitation des services périscolaires évaluée à 40 000 €, soit une baisse de 29% 
par rapport à l’année 2019. Le produit des impôts locaux a augmenté de 5,6%. Dans le même temps la 
dotation globale de fonctionnement a diminué de 4%.  
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Monsieur Michel LE ROCH explique que malgré le contexte sanitaire de 2020 le compte administratif 
affiche un bon résultat avec excédent de fonctionnement de 350 548,17 €. L’épargne nette, déduction 
faite du remboursement des emprunts (intérêts et capital) est de 162 000 €.  
 
 

 

 
 
 

 
 
 
Monsieur Michel LE ROCH, adjoint aux finances, rappelle les projets réalisés en 2020 : réhabilitation de 
la maison Le Calonnec, sécurisation de Morbouleau, études liées à la modification du Plu, études liées 
à l’aménagement de la coulée verte, rénovation des services techniques, achats de matériel aux services 
techniques, petit matériel au restaurant scolaire. Les restes à réaliser en 2021 sont de 170 000 € : 
25 000 € pour le self, 25 000 € pour la sécurisation de Morbouleau et 120 000 € pour la réhabilitation 
de la maison Le Calonnec.  
 
 
 
 
 
 
 
 



Fait et délibéré en mairie le jour, mois et an susdits, 
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(Hors présence de Monsieur Le Maire) 
Monsieur Michel LE ROCH indique que la part des subventions n’est pas neutre dans la réalisation des 
projets. Le solde de l’aménagement du lotissement du Hameau Saint-Gildas sera versé en 2021, dans 
le cadre de la concession avec EADM. Faute de recettes, il faut recourir à l’emprunt. C’est pourquoi la 
municipalité réalise en régie le lotissement Kérobin.  
Monsieur Jean-Louis GRONNIER pointe du doigt les 650 000 € investis dans la réhabilitation de la maison 
Le Gal (2017). Investissement non rentable et cher payé. L’équilibre ne sera jamais atteint. 
Monsieur Michel LE ROCH estime que la commune doit recourir à l’emprunt faute de recettes, et met 
en cause la concession d’aménagement du lotissement du Hameau Saint-Gildas (signée en 2012 avec 
EADM) dont le manque à gagner est estimé à 800 000 €. Quant à l’investissement sur la maison Le Gal, 
il a permis de dynamiser le bourg. C’est un choix politique : nous avons été élus pour cela. Il y a des 
choix politiques qui impactent durablement les recettes, et il y a des choix de gestions qui impactent 
d’avantage les recettes plutôt que les dépenses.  
Monsieur Patrick SANCHEZ, adjoint à l’urbanisme, ajoute que la réhabilitation de la maison Le Gal génère 
des recettes avec les loyers perçus.  
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BILAN PAR SECTION : 
 

- En fonctionnement :  
 

Dépenses :    1 401 057,00 € 

Recettes :  1 751 605,17 € 

Résultat 2020 :   350 548,17 € 

Résultat de clôture de fonctionnement cumulé 2020 : 350 548,17 € 

 
- En investissement :     
 

Dépenses :     1 034 576,37 € 

 Recettes :     1 444 118,03 € 

 Résultat 2020 :       409 541,66 € 
  
Déficit antérieur reporté :          168 176,87 € 

Résultat de clôture d’investissement cumulé 2020 :   241 364,79 € 

 
 
VOTE (hors présence de Monsieur Le Maire) : 
 
Entendu l’exposé, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, avec : 
16 votes POUR,  
2 abstentions, 
APPROUVE le compte administratif 2020 « commune ». 
 

 

OBJET :  AFFECTATION DU RESULTAT 2020 « COMMUNE »  
(Délibération n°2021.03.15) 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,  
Vu l’approbation du compte administratif 2020 « commune », 
Considérant que le compte administratif 2020 « commune » fait apparaître un excédent de 
fonctionnement de 350 548,17 € 
 
Il est proposé au Conseil Municipal d’affecter au BP 2021 « commune » les résultats de l’exercice 2020 
comme ceci : 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

- Résultat de fonctionnement reporté au 31.12.2020 

 

Affectation du résultat en section d’investissement, en recette, au compte 

1068 « excédent de fonctionnement capitalisé » 

 

 

 

350 548,17 € 

 

350 548,17 € 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

 

- Excédent d’investissement cumulé au 31.12.2020 

 

Affectation du résultat en section d’investissement, en recette, au compte 

001 « solde d'exécution de la section d'investissement reporté » 

 

 

241 364,79 € 

 

241 364,79 € 

 
VOTE : 
 
Entendu l’exposé, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité : 
APPROUVE l’affectation des résultats 2020 « commune » comme indiquée ci-dessus. 



Fait et délibéré en mairie le jour, mois et an susdits, 

Copie certifiée conforme. 

  

 

OBJET :  TAUX D’IMPOSITION 2021 
(Délibération n°2021.03.16) 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,  
Considérant la réforme fiscale à compter de 2021. 
 
A compter de 2021, les communes ne perçoivent plus le produit de la taxe d’habitation sur les résidences 
principales. Cette perte de ressources est compensée par le transfert de la part départementale de taxe 
foncière sur les propriétés bâties (15,26% en 2020). 
Le taux de taxe d’habitation est gelé pour 2021 et 2022.  
Le nouveau taux pivot devient le taux de foncier bâti. 
Ceci entraine une modification des modalités de vote des taux d’imposition à compter de cette année. 
 
Pour mémoire, les taux votés par l’assemblée en 2020 étaient les suivants :    
  
- Taxe d’Habitation : 
16,16%    
 
- Taxe Foncière Propriétés Bâties : 
26,75%      
 
- Taxe Foncière Propriétés Non Bâties :     
52,13%   
 
Pour 2021, les nouvelles modalités de vote sont les suivantes : 
 
- Taxe d’Habitation (TH) :         
Taux gelé (perte de TH calculée selon les bases de 2020 et le taux communal de 2017 de 16%)  
 
- Taxe Foncière Propriétés Bâties (TFPB) :      
Taux de référence = taux communal voté en 2020 (26,75%) + taux départemental de 2020 (15,26%) 
Taux de référence = 42,01% qu’il est possible minorer ou majorer. 
 
- Taxe Foncière Propriétés Non Bâties (TFPNB) :     
Si le taux de TFPB augmente, celui de TFPNB peut baisser, rester stable ou augmenter mais dans ce 
dernier cas pas plus (proportionnellement) que celui de TFPB. 
Si le taux de TFPB baisse, celui de TFPNB doit baisser, mais pas moins (proportionnellement) que celui 
de TFPB (il peut donc baisser plus). 
 
La Taxe Foncière sur Propriétés les Bâties (TFPB) devient donc le nouvel impôt pivot pour les communes. 
 



Fait et délibéré en mairie le jour, mois et an susdits, 
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Monsieur Hervé JAN souhaite connaître les modalités de calcul du coefficient correcteur. 
Monsieur Michel LE ROCH, adjoint aux finances, explique qu’il s’agit d’un coefficient encore provisoire 
donné par la direction générale des finances publiques. Il n’était pas encore connu lors de la commission 
des finances.  
La simulation des taux est présentée. 
Monsieur Michel GUERNEVE, Maire, estime que le taux est la seule marge de manœuvre dont dispose 
les communes. 
Monsieur Jean-Louis GRONNIER indique qu’une hausse de 1% parait raisonnable sur du moyen terme. 
Madame Isabelle JEGOUSSE-GARCIA souhaite des précisions sur la taxe d’habitation perçue sur les 
résidences secondaires. 
Il est précisé que cette TH sur les résidences secondaires n’est pas supprimée, contrairement à celle 
sur les résidences principales. Toutefois, cette TH sur les résidences secondaires est gelée. Son produit 
est de 11 000 €. 
 
 
Entendu l’exposé, il est proposé une augmentation de 1% des taxes foncières en 2021 : 
 
 
- Taxe Foncière Propriétés Bâties (TFPB) :  
42,43%  
 
- Taxe Foncière Propriétés Non Bâties (TFPNB) : 
52,65% 
 

 
 
VOTE : 
 
Entendu l’exposé, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité : 
ADOPTE les taux d’imposition pour l’année 2021 comme indiqués ci-dessus. 
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OBJET :  BUDGET PRIMITIF 2021 « COMMUNE » 
(Délibération n°2021.03.17) 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,  
Vu la délibération n°2021.03.15 approuvant l’affectation des résultats de l’exercice 2020, 
Vu la délibération n°2021.03.16 fixant les taux d’imposition pour l’année 2021, 
 
Monsieur Michel LE ROCH, adjoint aux finances, présente au conseil municipal le projet de budget 
primitif 2021 « commune ». Comme pour le compte-administratif, une présentation sous forme de 
camembert est également proposée.  
 
 

 
 
 
 

 



Fait et délibéré en mairie le jour, mois et an susdits, 
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Monsieur Michel LE ROCH explique que le tarif d’assainissement a augmenté pour les établissements 
publics depuis le transfert de compétences à GMVA. Par ailleurs, les estimations des charges comme 
des recettes du restaurant scolaire sont calculées sur une référence de 200 repas. La location du matériel 
augmente avec le leasing d’un véhicule pour les services techniques. Le nombre de bulletins et les 
prestations de communications augmentent également.  
 
 

 
 
 
Monsieur Michel LE ROCH détaille l’évolution de la masse salariale. Le futur animateur de la MdJ sera 
rémunéré par la commune et non plus par le CCAS comme c’était le cas avec l’animateur précédent. le 
CCAS va devoir réaliser des travaux d’entretien sur son parc de logement ; il s’agit donc de soulager ses 
finances. La part de la masse salariale nette (déduction faite des aides de la CAF et des remboursements 
de Locmaria) dans les dépenses et recettes de fonctionnement est inférieure à celles des communes de 
même strate (500 à 2 000 habitants d’une part, 2 000 à 3 500 habitants d’autre part).  
 
 
 
 
 



Fait et délibéré en mairie le jour, mois et an susdits, 
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Monsieur Michel LE ROCH indique qu’une décision modificative devra être votée ultérieurement, afin 
d’intégrer les résultats du SIAEP, et de les transférer ensuite à GMVA. 
Monsieur Michel GUERNEVE, Maire, ajoute que le solde sera nul puisque les sommes à ajouter en recette 
comme en dépense s’annuleront. 
 
 

 

 
 
 
Monsieur Michel LE ROCH explique que le produit de la facturation des services périscolaires doit 
augmenter avec une fréquentation à peu près normale en 2021. Par ailleurs, le produit de la fiscalité 
couvre la masse salariale de la commune. La municipalité tient à maîtriser les charges de 
fonctionnement, tout en recherchant de nouvelles recettes.  
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Monsieur Michel LE ROCH précise que la municipalité étudie actuellement 3 propositions pour s’équiper 
d’un nouveau logiciel de gestion des services périscolaires et d’un portail famille. La proposition la plus 
onéreuse est de 18 000 €, montant maximal budgété en 2021.   
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Monsieur Michel LE ROCH précise que le studio de la résidence des Acacias va être cédé. Une 
psychologue en recherche de cabinet a sollicité la mairie. La somme proposée est de 30 000 €. 
Monsieur Jean-Louis GRONNIER, dans le prolongement des débats en commissions finances, réitère son 
désaccord quant à la priorité donnée à la nouvelle cantine au détriment de l’école publique qui « fait 
pitié ». Il en va de l’image de la commune et de l’attractivité vis-à-vis des jeunes parents. La cantine 
fonctionne. Il n’y a pas de visibilité sur les nouvelles inscriptions en petite section de maternelle ni sur 
les départs des CM2 vers le collège. Par ailleurs, le club de foot dispose toujours de vestiaires 
« merdiques ».  
Monsieur Michel LE ROCH explique que la cantine arrive à saturation. De plus, la majorité municipale a 
été élue avec ce programme. La cantine est un service à la population, avec une croissance annuelle de 
20 repas. L’équipement tout récent du self doit permettre de tenir encore 3 ans, le temps de construire 
une nouvelle cantine. Par ailleurs, l’ALSH culmine certains soirs à 80 enfants, sur 2 lieux différents 
compte-tenu du protocole sanitaire. Ce qui serait impossible en un même lieu, d’autant que la PMI limite 
la capacité à 60 enfants. Dès lors, la construction d’une nouvelle cantine libèrera le bâtiment actuel, qui 
pourra être réaffecté à la médiathèque. Le site actuel de la médiathèque permettra d’agrandir la maison 
de l’enfance. Le projet de nouvelle école viendra ensuite. 
Monsieur Michel GUERNEVE, Maire, est surpris des termes employés (« l’école fait pitié » ; « les 
vestiaires sont merdiques »). C’est un peu fort. Il s’agit d’une erreur d’interprétation sur la cantine. 
Concernant les vestiaires, évoqués en début de séance, il y a encore un besoin de visibilité. 
Effectivement ces vestiaires ont été mal conçus. Avec Monsieur Claude JACOB nous étudions diverses 
possibilités. Il y aura une suite au cours du présent mandant. Patience, on ne peut pas tout faire. La 
priorité est donnée à la politique enfance-jeunesse. On travaille sur Kérobin 1 et 2 pour financer 
respectivement la nouvelle cantine et la nouvelle école. Il est facile de dire « y a qu’à… faut qu’on… ». 
Je ne partage pas la position de la minorité sur l’école et la cantine. 
Monsieur Jean-Louis GRONNIER réciproquement ne partage pas la position de la majorité sur la cantine. 
Monsieur Christophe ALLAIN revient sur la cantine et reconnait que la mise en place de 2 services est 
une bonne idée. 
Monsieur Michel LE ROCH rétorque qu’il y a toujours eu 2 services : les maternelles au premier, les 
primaires au second, avant la crise du covid. Depuis mai 2020, l’école communale vient au premier 
service, l’école Saint-Gildas au second.   
Monsieur Michel GUERNEVE, Maire, rappelle que le self permet de tenir quelques années seulement, le 
temps de construire le nouvel équipement. Le bâtiment actuel est ancien et bruyant.  
Monsieur Michel LE ROCH ajoute que la salle des anciens a été affectée à la restauration scolaire.  
Madame Colette DUBOIS argumente que les effectifs de l’école publique augmentent moins vite que 
ceux de la cantine. 
Madame Valérie HARNOIS, adjointe à la vie scolaire, confirme. La hausse des effectifs de la cantine est 
liée à la hausse des effectifs de l’école Saint-Gildas. 
Monsieur Michel GUERNEVE, Maire, reconnait que les effectifs vont continuer à croître dans les écoles. 
Il sera dur de se limiter à 25 permis de construire par an. Il s’agit de piloter une prospective de 
développement, de maîtriser l’urbanisation et de maintenir la dette par habitant.  



Fait et délibéré en mairie le jour, mois et an susdits, 
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Monsieur Michel LE ROCH recentre le débat sur les vestiaires de foot. Selon lui, c’est à la Garde du Loch, 
club intercommunal, de provoquer une réunion avec les élus de Locqueltas et de Locmaria-Grand-
Champ. La problématique est de savoir comment le club souhaite fonctionner demain.  
Monsieur Christophe ALLAIN affirme que ce n’est pas ce qui avait été convenu.  
Monsieur Michel GUERNEVE, Maire, réitère le besoin de visibilité, et confirme que le projet verra le jour 
durant ce mandat mais pas en 2021. Les vestiaires sont là depuis des années.  
Monsieur Christophe ALLAIN rappelle qu’il a aujourd’hui 200 licenciés, 3 fois plus qu’il y a 10 ans. 
Monsieur Michel LE ROCH entend et ne remet pas en cause ces chiffres. 
 
VOTE : 
 
Entendu l’exposé, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, avec : 
16 votes POUR,  
3 votes CONTRE, 
APPROUVE le budget primitif 2021 « commune ». 
  

 

OBJET :  APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2020 « LOTISSEMENT  KEROBIN »  
(Délibération n°2021.03.18) 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,  
Vu la présentation les budgets primitifs de l’exercice 2020, les titres définitifs des créances à recouvrer, 
le détail des dépenses effectuées et celui des  mandats  délivrés,  les  bordereaux  de  titre  de  recettes,  
de  mandats,  le  compte  de gestion  dressé  par  le  receveur  accompagné  des  états  de  
développement  des  comptes  de  tiers ainsi que les états de l’actif, du passif, des restes à recouvrer 
et des restes à payer, 
Considérant que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au  
bilan de l’exercice 2020, celui de tous les titres émis et de tous les mandats de paiement ordonnancés 
et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures,  
Considérant   que   les   opérations   de   recettes   et   de   dépenses   paraissent   régulières   et 
suffisamment justifiées, 
Monsieur  Le  Maire  rappelle  que  le  compte  de  gestion  constitue  la  reddition  des  comptes  du 
comptable  à  l'ordonnateur.  Il  doit  être  voté  préalablement  au  compte  administratif.   
 
VOTE : 
 
1°) Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire ; 
2°) Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2020 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires et budgets annexes ;  
3°) Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ;  
 
Entendu l’exposé, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité : 
APPROUVE le compte de gestion 2020 « lotissement Kérobin » du trésorier. Ce compte de gestion, 
visé et certifié conforme par l'ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part sur la tenue 
des comptes. 
 

 

OBJET :  APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 LOTISSEMEN T KEROBIN 
(Délibération n°2021.03.19) 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,  
Vu l’approbation du compte de gestion 2020 « lotissement Kérobin » du trésorier, 
 
Monsieur Michel GUERNEVE, Maire, présente le compte administratif « Kérobin ». Il s’agit ici d’une 
comptabilité de stock. Les lots viabilisés seront cédés, ils n’ont pas vocation à demeurer dans le 
patrimoine de la commune. 
 
 
 



Fait et délibéré en mairie le jour, mois et an susdits, 

Copie certifiée conforme. 

 
 
 
BILAN PAR SECTION : 
 

- En fonctionnement :  
 

Dépenses :    227 327,06 € 

Recettes :  227 136,30 € 

Résultat 2020 :    - 190,76 € 
 
Excédent antérieur reporté :            0,28 € 

Résultat de clôture de fonctionnement cumulé 2020 : - 190,48€ 

 
- En investissement :     
 

Dépenses :     247 046,44 € 

 Recettes :     205 818,90 € 

 Résultat 2020 :        - 41 227,54€ 
  
Déficit antérieur reporté :         6 018,90 € 

Résultat de clôture d’investissement cumulé 2020 : - 47 246,44 € 

 



Fait et délibéré en mairie le jour, mois et an susdits, 

Copie certifiée conforme. 

VOTE (hors présence de Monsieur Le Maire) : 
 
Entendu l’exposé, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité : 
APPROUVE le compte administratif 2020 « lotissement Kérobin ». 
 

 

OBJET :  BUDGET PRIMITIF 2021 « LOTISSEMENT KEROBIN » 
(Délibération n°2021.03.20) 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,  
 
Monsieur Michel GUERNEVE, Maire, présente le projet de budget primitif 2021 « Kérobin ». 
 

 
 
Monsieur Michel GUERNEVE, Maire, précise qu’il sera plus intéressant dans un an de présenter le compte 
administratif 2021, lorsque plusieurs lots auront été commercialisés. Par ailleurs, les plis ont été ouverts 
dans le cadre de l’appel d’offre publié pour la viabilisation. Il y a d’ailleurs une très bonne surprise car 
les propositions financières sont en deçà des estimations du bureau d’étude.  
 
VOTE : 
 
Entendu l’exposé, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité : 
APPROUVE le budget primitif 2021 « lotissement Kérobin ». 
 
  

 
   
    



Fait et délibéré en mairie le jour, mois et an susdits, 

Copie certifiée conforme. 

QUESTIONS DIVERSES : 
 
Vestiaires : 
Monsieur Christophe ALLAIN souhaite apporter une clarification quant au débat concernant les vestiaires 
du foot. Il a été indiqué dans le compte-rendu de séance du conseil municipal du 8 février 2021 que la 
municipalité attendait le positionnement du club. Cela a déjà été fait mi-octobre, lors d’un rendez-vous 
en mairie. La Garde du Loch a besoin de 3 terrains, d’où la demande effectuée auprès de la commune 
de Locmaria-Grand-Champ.  
Monsieur Claude JACOB, conseiller délégué aux associations, indique que la municipalité attend 
également le positionnement de la commune de Locmaria-Grand-Champ. 
Monsieur Hervé JAN, adjoint à l’environnement à la culture et aux associations, estime que le choix du 
terrain principal doit être précisé, sera-t-il à Locqueltas ou à Locmaria ? Des doutes subsistent également 
à Locmaria sur l’accès aux vestiaires, sur l’accueil des jeunes et/ou des adultes.  
Monsieur Christophe ALLAIN précise que la Garde du Loch ne dispose cette saison que de 2 terrains, 
limitant le développement du club. Or la croissance des effectifs est exponentielle. Le club compte de 
nouvelles équipes de jeunes en plus des trois séniors : où les faire jouer ? 
Monsieur Michel GUERNEVE, Maire, indique que tout cela va être éclairci avec la commune de Locmaria-
Grand-Champ. 
 
CCAS : 
Madame Hélène BARON, Adjointe aux affaires sociales et à la jeunesse, expose au conseil municipal les 
décisions adoptées par le conseil d’administration du CCAS. Les comptes rendus écrits seront transmis 
pour information aux membres du Conseil Municipal. 
 
Maison des Jeunes : 
Madame Hélène BARON, Adjointe aux affaires sociales et à la jeunesse, annonce l’arrivée prochaine 
d’une animatrice pour la maison des jeunes. Elle est actuellement en poste dans une autre collectivité. 
 
Site internet : 
Madame Isabelle JEGOUSSE-GARCIA souhaite savoir quand le site internet sera de nouveau accessible.  
Il est précise que comme les messageries locqueltas.fr, le site internet est hébergé chez OVH dans le 
data center de Strasbourg qui a été endommagé par un incendie. OVH doit router les données vers le 
site de Roubaix. Toutefois, Créateur d’Images, société qui a conçu le site internet en 2020, dispose 
d’une sauvegarde personnalisée. Les messageries n’ont été indisponibles que 2 jours car elles sont 
hébergées dans une partie du site qui est demeurée intacte, contrairement au site internet.  
 
Prochain conseil municipal : 
Monsieur Michel GUERNEVE, Maire, indique que le prochain conseil municipal est prévu le lundi 29 mars 
2021 [il sera finalement reporté au lundi 12 avril 2021]. 
Les dates ultérieures seront communiquées par la suite. 
 
La séance prend fin à 21h30. 
 


